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Description 

L'invention  porte  sur  un  dispositif  de  sécurité  anti 
haute-pression  destiné  aux  extincteurs  d'incendie. 

Les  extincteurs  d'incendie  comportent  de  façon 
connue  un  réservoir  contenant  le  produit  à  pulvériser, 
dont  l'ouverture  est  obturée  par  une  tête  de  distribution 
qui  supporte  une  cartouche  fermée  de  gaz  sous  pres- 
sion.  Par  action  d'un  percuteur  sur  un  opercule  de  bou- 
chage  d'un  orifice  de  cette  cartouche,  celle-ci  est  mise 
immédiatement  en  communication  avec  le  réservoir  en 
y  établissant  une  forte  pression  apte  à  chasser  l'agent 
extincteur  vers  une  canne  pulvérisatrice  raccordée  à  un 
puits  de  traversée  prévu  dans  la  tête  de  distribution.  Cet- 
te  dernière  sert  aussi  de  support  aux  mécanismes  de 
déclenchement  du  percuteur  notamment  le  levier  pres- 
seur  habituel  et  sa  goupille  ou  son  anneau  de  comman- 
de  et  de  sécurité.  La  tête  de  distribution  qui  est  une  pièce 
ronde  venant  de  fonderie  ou  d'usinage,  est  solidement 
fixée,  par  exemple  par  vissage,  sur  l'ouverture  du  réser- 
voir.  L'étanchéité  est  assurée  par  un  joint  annulaire  logé 
dans  une  gorge  périphérique  ménagée  dans  la  tête. 
Lors  du  serrage,  le  joint  est  écrasé  contre  le  rebord  cir- 
culaire  de  l'ouverture  du  réservoir. 

Lors  du  déclenchement  du  levier  presseur,  l'action 
du  percuteur  sur  la  cartouche  de  gaz  provoque  donc 
dans  le  réservoir  l'arrivée  d'une  pression  nécessaire  et 
suffisante  pour  refouler  l'agent  extincteur  vers  la  canne 
pulvérisatrice.  Cette  pression  s'établit  ainsi  dans  un  petit 
volume  libre  du  réservoir  entre  le  niveau  supérieur  du 
fluide  et  la  tête  de  distribution. 

Mais  si  par  exemple,  le  remplissage  du  réservoir  est 
trop  important  et  qu'en  conséquence  le  volume  libre  re- 
cevant  la  pression  de  la  cartouche  est  très  inférieur  au 
volume  normal  prévu,  il  va  s'y  établir,  au  moment  de  la 
percussion,  une  surpression  très  importante  qui  va  ren- 
dre  hasardeuse  la  manoeuvre  de  pulvérisation  du  pro- 
duit  et  qui  peut  même  provoquer  la  détérioration  et 
l'éclatement  de  la  tête  de  distribution. 

L'invention  propose  un  dispositif  simple  et  efficace 
qui  permet,  quand  une  telle  surpression  s'établit  ainsi 
dans  le  réservoir,  d'éviter  les  inconvénients  indiqués 
plus  haut  du  fait  qu'il  va  s'établir  dans  ladite  tête  une 
fuite  vers  l'extérieur,  dès  que  la  surpression  a  dépassé 
un  seuil  prédéterminé. 

L'invention  a  donc  pour  objet  un  dispositif  de  sécu- 
rité  anti  haute-pression  pour  extincteur  d'incendie  dont 
la  tête  de  distribution  est  fixée  de  façon  étanche  au  ré- 
servoir  contenant  le  produit  à  pulvériser,  l'étanchéité 
étant  assurée  par  un  joint  logé  dans  une  gorge  annulaire 
de  ladite  tête,  le  joint  étant  destiné  à  s'écraser  sur  un 
collet  du  réservoir  lors  de  la  fermeture  de  la  tête,  dispo- 
sitif  selon  lequel  les  bordures  de  la  gorge  annulaire  dans 
laquelle  est  positionné  le  joint  sont  chacune  creusées 
d'une  échancrure  de  part  et  d'autre  du  joint,  l'une  en  face 
de  l'autre. 

Les  caractéristiques  particulières  et  avantages  de 
l'invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  qui 

va  suivre  d'un  exemple  de  réalisation  dans  lequel  on  fait 
référence  aux  dessins  annexés  qui  représentent  : 

Figure  1  une  vue  en  perspective  d'une  tête  de  dis- 
tribution  pour  extincteur  d'incendie  et  figure  2  la  même 

s  vue  montrant  le  joint  en  position  déformée. 
La  figure  1  montre  une  tête  de  distribution  1  pour 

extincteur  d'incendie  qui  forme  le  couvercle  du  réservoir 
contenant  le  produit  à  pulvériser.  Ladite  tête  est  traver- 
sée  par  un  puits  2  mettant  en  communication  l'intérieur 

10  du  réservoir  avec  une  cartouche  de  gaz  sous  pression 
non  représentée.  Au-dessus  de  la  tête  sont  également 
fixés  les  divers  mécanismes,  notamment  le  levier  pres- 
seur  et  son  anneau  de  commande,  le  percuteur  etc.. 

Pour  assurer  l'étanchéité  entre  la  tête  et  le  réser- 
15  voir,  la  partie  périphérique  de  la  tête  de  distribution  est 

habituellement  creusée  d'une  gorge  annulaire  3  servant 
de  logement  à  un  joint  4.  Quant  la  tête  est  fixée  en  place 
et  ferme  le  réservoir,  le  joint  4  s'écrase  contre  le  collet 
supérieur  du  réservoir  assurant  l'étanchéité. 

20  Dans  l'exemple  représenté,  les  bordures  intérieure 
5  et  extérieure  6  de  la  gorge  annulaire  3  sont  creusées 
respectivement  d'une  échancrure  interne  7  et  d'une 
échancrure  externe  8  se  trouvant  l'une  en  face  de 
l'autre. 

25  Quand  la  tête  est  vissée  sur  le  réservoir  et  quand 
la  pression  de  gaz  interne  est  normale  lors  de  la  percus- 
sion,  le  joint  4  correctement  écrasé  sur  le  collet  du  ré- 
servoir,  ferme  de  façon  étanche  le  passage  entre  l'inté- 
rieur  et  l'extérieur,  par  les  échancrures  7  et  8. 

30  Par  contre,  s'il  y  a  une  surpression  interne  anorma- 
le,  liée  par  exemple  au  fait  que  le  remplissage  du  réser- 
voir  a  été  trop  important  et  que  par  conséquent  le  volu- 
me  libre  est  faible  et  la  surpression  trop  forte,  alors  sous 
l'effet  de  cette  surpression,  le  joint  4  va  se  déformer,  voir 

35  se  dilater  vers  l'extérieur  comme  le  montre  la  figure  2, 
créant  de  ce  fait  une  fuite  de  pression  qui  pallie  aux  ris- 
ques  de  détérioration,  ou  même  d'éclatement  de  l'appa- 
reil. 

Ce  dispositif  élimine  donc  tout  risque  immédiat  et 
40  progressif  lié  à  une  surpression  interne  dans  le  réser- 

voir,  et  cela  de  façon  extrêmement  simple  et  efficace. 
Avantageusement  l'échancrure  interne  7  peut  être 

de  dimension  inférieure  à  celle  de  l'échancrure  externe 
8  qui  doit  pouvoir  autoriser  le  déplacement  du  joint  vers 

45  l'extérieur,  les  dimensions  étant  définies  suivant  chaque 
type  d'extincteur. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  sécurité  anti  haute-pression  pour  ex- 
tincteur  d'incendie  dont  la  tête  de  distribution  est 
fixée  de  façon  étanche  au  réservoir  contenant  le 
produit  à  pulvériser,  l'étanchéité  étant  assurée  par 
un  joint  logé  dans  une  gorge  annulaire  de  ladite  tê- 
te,  le  joint  étant  destiné  à  s'écraser  sur  un  collet  du 
réservoir  lors  de  la  fermeture  de  la  tête,  caractérisé 
en  ce  que  les  bordures  (5,  6)  de  la  gorge  annulaire 
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(3)  dans  laquelle  est  positionné  le  joint  (4)  sont  cha- 
cune  creusées  d'une  échancrure  (7,  8)  de  part  et 
d'autre  du  joint,  l'une  en  face  de  l'autre. 

Dispositif  de  sécurité  selon  la  revendication  1,  ca-  s 
ractérisé  en  ce  que  l'échancrure  interne  (7)  peut 
être  de  dimension  inférieure  à  celle  de  l'échancrure 
externe  (8),  les  dimensions  étant  définies  suivant 
chaque  type  d'extincteur. 
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